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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° S (1879.)

.p

Description de la methode employee actuellement pour
l'essai des poudres d'artillerie4.

Pour l'essai des poudres d'artillerie, on procede dans l'ordre
suivant :

I. Essais pbealables.
Ils comprennent:
1. Aspect de la poudre. Elle doit avoir une couleur uniforme-

ment bleu-noirälre, un poli variant peu d'un grain ä l'autre, et ne
presenter ni poussiere ni grains ecrases.

2. Duretö des grains. Les grains ne doivent se laisser ecraser
ou broyer que tres difficilement. Mis enlre deux surfaces dures, ils
ne doivent se laisser ecraser que sous une pression assez forte et se
diviser d'abord en eclats et non en poussiere. Ils doivent faire enten-
dre un pelillemenl pendanl qu'on les ecrase.

3. Grandeur et egaliu des grains. On les determine en comptant
ä differenles reprises le nombre des grains par gramme de la poudre

ä essayer. La poudre n° 5 ne doit pas avoir moins de 250 et pas
plus de 280 grains; la poudre n° 0, pas moins de 140 et pas plus
de 160 grains par gramme de poudre. Ensuite, on fait passer quelques

kilogrammes pris dans differents tonneaux a travers deux tamis
ayant la grandeur de mailles maxima et minima. La quantile restant
sur le tamis ä grandes mailies ne doit pas depasser 5 % et celle passant

ä iravers le tamis ä mailles serrees ne doit pas aller au-delä de
2%.

4. Poids specißque (relatif). II doit se determiner pour des echantil-
lons pris dans differents lonneaux d'apres la methode d'impregna-
tion. On sature d'alcool une certaine quanlite de poudre pesee prea-
lablement, on seche les grains superficiellement avec des morceaux
de papier ä filtrer, puis on verse rapidemenl cette poudre dans une
eprouvelte graduee en unites aussi petites que possible et contenant

une Solution de salpelre ou de l'alcool fori. L'augmentation de
volume resultant de la poudre permet de calculer le poids specißque

el l'on prend toujours la moyenne de 3 essais. Le poids speci-
fique ne doit pas etre inferieur a -1,680.

Si la quantile de poudre pese par exemple 10 grammes et si le
liquide dans l'eprouvette monte ä 20,5 cm.3 avanl et 26,3 cm.5 apres
l'addition dela poudre, on aura le poids specifique en divisant:

i 724
26,3 — 20,5 5,8

5. Densite gravimötrique. Ou la determine au moyen d'un vase
de la capacile d'un litre qu'on remplit de poudre par un entonnoir.
Dans le cas d'une poudre ä gros grains (Pebble), on se sert d'un de-

1 Nous devous ces renseignements ä Pobligeance de M. le colonel Bleuler, ins-
tructeur-chef de l'artillerie.
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calitre. La densile gravimetrique doil etre de 985 grammes par lilre
au minimum et de 995 grammes au maximum.

6. Homogönöite ou degre de melange de toute la fourniture. On le
determine de la maniere la plus simple et la plus süre en mesurant la
densite gravimetrique ä differentes reprises et cela doit se faire pour
le 5 % au moins de la totalite des barils. La tolerance admise entre
les differents lonneaux est de 3 grammes au plus.

7. Degre d'humiditö. 11 se determine en sechant 2 ecbanlillons pris
dans les couches inferieures des tonneaux ou sacs. Gelle Operation
se fait dans un vase ä double paroi et muni de portes, ä une temperature

de 70 ä 80°, jusq-ti'ä ce qu'il n'y ail plus de diminution dans
le poids. La limite maxima est de 0,9 %•

II. Essais principaux.
Ils comprennent:
8. Eorce de la poudre. Elle se mesure par la vitesse communi-

quee ä un projectile. L'experience se fail avec 2 charges fortes
differentes ; on tire au moins 5 coups de chaque en alternant avec
autant de coups de poudre normale ; on se sert d'une bouche ä feu
de 8,4 cm. en acier fondu reservee specialement ä cet effet. La vilesse
est mesureeau moyen du chronographe LeBoulenge. La quantite de
poudre deslinee au tir d'experience doil etre prise dans differents
tonneaux et on doit la conserver plusieurs jours avant l'essai ä cöte
de la poudre normale dans le meme local. Les projectiles avec manteau

de plomb et les charges doivent avoir les dimensions et les
poids normaux. La vitesse moyenne ä 40 m. de la tranche de la
bouche ne doit pas differer de celle obtenue avec la poudre normale
de plus de ± 5 m. pour la charge forte (840 gr.) et ± 6 m. pour la
Charge faible (420 gr.). L'ecart de la difference moyenne vis-ä-vis de
la poudre normale ne doit pas depasser 1 m. 50.

9. Effet brisant de la poudre, soit tension des gaz dans la chambre.
Elle se determine ä l'aide de l'appareil Rodman et conjoinlement
avec la mesure de la vitesse.

10. Pröcision obtenue avec la poudre donnee. En meme temps a lieu la
determination de la dispersion. Les projectiles apres avoir passe les
cadres traversent un ecran place ä 100 m. de distance. Le releve des
touches se fait apres chaque serie, et on le compare aux resultats
obtenus avec la poudre normale.

La tolerance ä admettre pour l'effet brisant et la precision sera
fixee des que les experiences y relatives auront fourni les bases
necessaires.

III. Prescriptions generales.

Dans l'interet d'un changement aussi restreint que possible dans
la qualite de la poudre et d'une economie dans les frais d'experience,

la livraison presentee ne doit pas elre inferieure ä 300 barils
15,000 kilog. Cette quantite doit aequerir le degre d'uniformite

necessaire par au moins 5 melanges successifs.
La quantite de poudre destinee aux experiences doit etre prise

dans toute la livraison par le contröleur des poudres en personne.
Apres avoir procede aux essais mentionnes sous art. 1, 2, 3, 5, 6 et
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7, on plombe les tonneaux sous reserve et avec des numeros suc-
cessifs. Ce plombage est ensuite declare valable ou non-valable
suivant le resultat des autres essais qui se fönt ä Thoune. Dans le
premier cas, le contröleur envoie ä la fabrique un nombre d'etiquettes
correspondant au nombre des barils et contenant la mention de l'es-
pece de poudre, du moulin ä poudre, du numero, du poids et de la
date de l'acceptation de la livraison.

Apres l'acceptation, on procede au moins une foisä la determination
exaete de la teneur en salpetre ou ä une analyse quantitative de la
poudre en question. Celte derniere se fait ensuite et eile doit s'eten-
dre ä une anahse elemenlaire du charbon si les essais prescrits ä
l'art. 9 faisaient conclure ä une deflagration extraordinairement
rapide de la poudre.

La poudre doil etre soumise quelquefois,— surtout lorsqu'il s'agit
de charbon d'une nouvelle essence ou obtenu par un nouveau
procede de fabrication, — i une expörienco relative äson hygroscopicite
et les resultats doivent etre compares ä ceux de poudre normale.

Thoune, le 6 fevrier 1879.
Bureau federal du contröle des munilions:

(Signe). E. Sciienker.
La methode employee jusqu'ici pour la determination du poids

speeifique presentant beaucoup de sources d'erreur et les resultats
n'ayant par consequent pas toute la certitude desirable, nous serons
dans le courant de l'annee probablement dans le cas d'acquerir
pour la determination du poids speeifique un nouvel appareil du
major prussien Bode, appareii qui reduit les causes d'erreur ä leur
minimum, ou les elimine eompletement.

La force de la poudre normale donne pour une Charge de 840 gr.
dans la bouche ä feu de contröle par un temps calme et ä une temperature

moyenne, une vitesse du projectile de 375m ä 40 m. de
distance. La charge faible a ele de 420 gr. jusqu'ici et la vilesse obtenue
avec la poudre normale dans les memes circonstances a ete de 254
metres ä 40 m. de distance. Les fournitures de poudre d'arlillerie
aeeeptees jusqu'ä aujourd'hui sur la base des nouvelles methodes
d'essai ont donne les differences suivantes dans la vitesse par
rapport de la poudre normale :

Charge forte (840 gr.) + f mölres'
»4

» faible (420 gr.) + *
|

Les resultats obtenus avec la Charge faible ne disant pas grand'-
chose en somme, on a encore fait des essais avec d'autres charges
reduites. Selon mon opinion celles-ci devraient etre lirees avec une
bouche ä feu raccourcie en proportion. La Charge de 420 grammes
ne peut donc pas etre consideree comme etant absolue.

Description de la methode employee pour les essais de la poudre
d'infanterie.

I. Essais prealables.
1. Aspect et forme de la poudre. L'aspect doit etre le meme que
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celui de la poudre n° 5. Les grains doivenl etre ronds, d'une
grosseur et d'une forme aussi egales que possible.

2. Duretö, des grains. Comme pour la poudre n° 5.
3. Grosseur et ögalitö des grains. — La poudre doit avoir au maximum

470, au minimum, 440 grains par gramme.
4. Poids spCcifique. La limite minima permise est de 1,580.
5. Densite gravimötrique. 930-945 grammes par litre.
6. HomogCnätö ou degrö de mölange de toute la livraison. La plus

grande difference dans la densite gravimetrique entre les differents
barils nedoit pas depasser 3 grammes.

7. Degrö d'humiditö. Ne doil pas etre superieur ä I %•
Les essais mentionnes aux art. 3, 4, 5, 6, 7 se fonl exaetement de

la meme maniere que ceux auxquels on soumet la poudre d'artillerie.

II Essais principaux.
Ils portent sur:
8. Force de la poudre. Elle se determine par la grandeur de la

vitesse communiquee au projectile et avec une arme d'ordonnance
specialement reservee ä ces essais. On mesure la vitesse ä 25 m. de
dislance au moyen du chronographe Le Boulenge. Les cartouches
servant aux essais doivent etre fabriquees exaetement d'apres
l'ordonnance exislante en ce qui concerne la Charge, le projectile et la
douille. On prend la moyenne arithmetique d'au moins 15 ä 20
coups et l'on calcule aussi l'ecart moyen des differentes vitesses. Les
resultats obtenus sont compares ä ceux donnes par autant de coups
avec poudre normale. La vilesse moyenne obtenue avec la poudre en
essai ne doil pas diflerer de± 5 m. avec celle que la poudre
normale produit dans les memes circonstances.

9. Egalitö des effets. On peut en juger jusqu'ä un certain point
d'apres la grandeur de l'ecart moyen entre les differentes vitesses. La
determination exaete se fait par un lir de precision comparatif avec
3 armes d'ordonnance, au moins ä la dislance de 300 m. et en tirant
en meme temps un nombre de coups egal avec la poudre normale.
On tire une serie d'au moins 30 coups par fusil avec chaque poudre
contre une cible placee ä la distance indiquee. Afin que la hauteur
de Ia ligne de mire, le point de mire, etc. soient exaetement les

memes pendant la duree de l'essai, les armes doivent etre appuyees
sur le bloc de tir fixe. Apres chaque serie le canon doit etre soigneu-
sement nettoye et meme refroidi, si cela est necessaire. Apres le tir on
doit prendre le releve des touches sur la cible et calculer les rayons
de la zone du 50 % ainsi que sa dimension en hauteur et largeur.
La tolerance admise ne doit pas etre superieure aux resultats obtenus
avec la poudre normale de plus de 25 %. En d'autres termes, si la
dispersion des coups tires avec la poudre normale est prise comme
unite de 100 °/0, celle donnee par la poudre en essai ne doit pas
depasser 125 %• Dans les cas douteux, on doit recommencer les essais
de precision.

III. Prescriptions generales.
La quantite de poudre d'infanterie d'une livraison varie de 100 ä

160 barils de 50 kilog.
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Les autres prescriptions et demandes sont identiques ä celles
posees pour Ia poudre d'arlillerie.

Guerre de l'Angleterre dans l'Afrique du Sud.

L'Angleterre n'a pas seulement fini son equipee mililaire dans
l'Afghanistan, que dejä eile est obligee d'en recommencer une contre

un peuple non civilise, pour la garantie de ses colonies.
La guerre au Cap contre les Zoulous a ete declaree, les Anglais ont

dejä passe les frontieres du pays appartenant au roi Cetewayo.
L'Angleterre ne relirera ni grands gains, ni grande gloire de cette

guerre, et la presse du jour rend parfaitement les sentiments de
l'opinion publique, lorsqu'elle declare que la mere-patrie eut prefere

voir les reclamations tranchees d'une maniere pacifique. II est
ä prevoir que cette campagne ne se fera pas sans de grands sacrifices

en hommes, en finances et en temps, pour aboutir ä peu de
profit au point de vue militaire, aussi ne consacrerons nous que peu
de lignes ä cette campagne. Ce qui nous a engage ä nous occuper
aujourd'hui de cette question, c'est principalement l'organisation de
l'armee du roi Cetewayo qui, ä plusieurs points de vue, est digne
d'interet.

Avant de passer plus specialement ä l'organisation militaire, nous
voulons recapituler brievement les faits qui occasionnerent le casus
belli. Pour cela nous devons retourner en arriere, ä la campagne que
l'Angleterre dut soutenir ces dernieres annees contre un autre chef
nomme Secocoeni. Ce chef Zoulou independant regnait sur le pays
s'etendant entre les fleuves l'Oliphant et le Steelpatts. Depuis
longtemps dejä il vivait en mesintelligence avec les Boers hollandais
etablis dans le Transval qui, en 1876, soutinrent avec quelques
avantages une campagne contre lui. L'annee apres, une sorte de paix
desavantageuse pour la republique fut conclue; eile laissa au chef
l'idee que les blancs craignaient sa puissance.

Apres la prise en possession de la republique par les Anglais,
ceux-ci furent averlis que Secocoeni entretenait des inlelligences
suspectes avec le roi Cetewayo et avec sa soeur Leyowana, une autre
reine independante, dont le but etait une surprise commune des
possessions anglaises.

En effet, les Zoulous firent une invasion, en fevrier 1878, depuis
les pays de Secocoeni et de Leyowana, dans la colonie Britannique,
aux environs du fort Weleer.

En meme temps les Zoulous inquieterent systematiquement le
district de Lydenburg. Le gouvernement anglais decida de prendre
aussi l'offensive el envoya contre eux un corps de troupes, depuis
Lydenburg, sous les ordres du capilaine Clark. L'attaque du Kraal de
Leyowana n'eut pas de resultats; les Anglais furent obliges de prendre

une position d'observation et d'attendre des renforts. Un demi-
bataillon du 90e regiment fut envoye ä Middlebourg; le colonel Row-
lands recut le commandement superieur des troupes de blocus. Secocoeni

fut, par cela, reduit ä quelques routes d'acces, et reussit cependant
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